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VIDEO/DVD

Le nouveau
recrutement
OFPP. Tous les jeunes, garçons et filles,
sont concernés par le recrutement.
A 16 ans, ils reçoivent une lettre d'information

préalable à ce propos. Un film,
réalisé pour un public jeune, présente
la nouvelle procédure de recrutement.

Depuis 2003, l'armée et la protection civile

procèdent au recrutement commun.
Comme par le passé, tout homme de nationalité

suisse est astreint au service militaire.
La loi prévoit un service civil de remplacement

pour les hommes qui, pour des raisons

de conscience, ne peuvent accomplir de
service militaire. Les personnes qui, pour un

quelconque motif, ne sont pas aptes à servir
dans l'armée, sont incorporées dans la

protection civile. Celui qui ne peut accomplir ni

service militaire ni service de protection civile
est déclaré inapte au service. Les Suissesses

peuvent s'engager à titre volontaire dans

l'armée ou dans la protection civile.

Tous les jeunes, garçons et filles, sont
concernés par le nouveau système de recrutement.

Dès l'âge de 16 ans, ils reçoivent une
lettre d'information préalable du canton.
C'est ce que présente le film: assis devant leur

ordinateur, deux jeunes de 16 ans qui viennent
de recevoir la lettre d'information préalable
du canton s'informent sur les trois étapes du

processus de recrutement.

Les trois étapes du recrutement
Les deux jeunes apprennent tout d'abord

quels sont le sens et les objectifs de

l'information préalable. Ils découvrent ensuite le

déroulement de la journée d'information et
les décisions que doivent prendre les jeunes
de 18 ans. Ils voient également quelles sont
les possibilités offertes dès (ajournée d'information

pour orienter la décision d'incorporation

dans la direction souhaitée.
Pour finir, ils participent au recrutement

d'une durée de 2 à 3 jours dans un des sept
centres de recrutement de Suisse. Ils découvrent

les différents tests, les entretiens avec le

médecin, le psychologue, l'officier du
recrutement de l'armée ou celui de la protection
civile. Ils apprennent que la décision
d'incorporation dans une fonction est prise d'un
commun accord avec les personnes responsables.

Une vidéo destinée aux écoles

Ce film s'adresse principalement aux jeunes

de 15 et 16 ans. Il est destiné aux écoles

et établissements qui accueillent le public
cible. Il peut aussi être utilisé par les cadres de
l'armée et de la protection civile chargés du

recrutement ainsi que par toutes les personnes

que le thème du recrutement intéresse.

Le film dure 14 minutes et a été réalisé par
Marcel Schumacher en collaboration avec le

Centre des médias électroniques (CME).
Le film peut être emprunté gratuitement

dès le mois de novembre 2004 sous le numéro
VP 785 auprès du Centre des médias électroniques

sur support VHS ou DVD.

Adresse pour la commande:

CME, Médias audiovisuels,
Papiermühlestrasse 14, 3003 Berne,
e-mail: afd.verleih@he.admin.ch,
téléphone 031 324 23 39

ou sur le site www.protpop.ch
(rubrique Services/Vidéo/DVD) D
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Une scène du film: à 16 ans, tous les jeunes reçoivent la lettre d'information préalable.

Comme memUe de t "Union faine pour k protection civile, nom recevez h revue »action» gratuitement, à domicile! j

Demandez donc simplement, à titre d'information, quelques exemplaires
de la revue action ainsi qu'une documentation sur l'Union Suisse pour la protection civile.

Envoyez ce coupon à: USPC, Case postale 8272, 3001 Berne

Nom: Prénom:

Rue, n°: NPA, lieu:

LJ Oui, je voudrais quelques exemplaires de la revue action ainsi qu'une documentation sur l'Union Suisse pour la protection civili
!-______________________—____—___..__ _____•¦•¦¦«¦¦¦
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